
 

 

 

Fonds Thelam  
géré par la Fondation Roi Baudouin 

   
 

 

Note aux candidats 
____________________________________ 

 
1. Contexte 

 
Le Fonds Thelam a été créé au sein de la Fondation Roi Baudouin en 2015. Le Fonds est 
appelé à soutenir la recherche universitaire orientée vers le progrès et le développement 
de la connaissance.   
 
 

2. But du Fonds 
 

Plus précisément, pour l’année 2026, le Fonds a pour but de soutenir la recherche 
universitaire dans le domaine des mathématiques fondamentales.  
 
Le Comité de gestion a décidé de mettre en œuvre cet objectif en lançant un appel à 
projets aux Facultés/Départements de Mathématiques des universités francophones de 
Belgique.  
 

 
3. Soutien 

 
Le Fonds envisage un montant maximal de 100.000 € pour l’ensemble des dossiers 
sélectionnés à ce jour. 
 

4. Critère d’éligibilité 
 
Le candidat doit être nommé à titre définitif à une charge académique ou scientifique au 
sein d’une université de la Communauté́ française de Belgique. 
 

5. Critère de recevabilité 
 
Pour être pris en considération, les dossiers introduits doivent répondre aux critères de 
recevabilité suivants : 

- Le formulaire de candidature doit être introduit dans les temps ; 
- Le porteur du projet est l’institution universitaire ; 
- Le projet doit être pertinent par rapport aux objectifs du Fonds. 

 
 
Le dossier doit contenir : 

- Le projet de recherche en maximum 3 pages ; 
- La liste des publications, des congrès internationaux et les missions de longue 

durée effectuées par le chercheur ; 
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- Les noms et coordonnées de 4 mathématiciens étrangers, c.-à-d. non-affiliés à une 
université belge. Le candidat doit : 

o Avertir et s’assurer que les pairs référencés sont disposés à évaluer des 
dossiers du Fonds Thelam dans le courant du mois de mai.  

o Exclure les pairs avec qui il a une parenté scientifique. 
 
 

6. Procédure de sélection 
 
Ces mathématiciens de la Communauté internationale composeront le peer-review. Le 
peer-reviewer étudiera et évaluera les dossiers soumis afin de communiquer leur avis 
d’expert au Comité de gestion du Fonds Thelam.  
 
Les critères suivants guident l’examen des dossiers : 

- La qualité scientifique de la recherche 
- La mesure dans laquelle la recherche peut dynamiser le domaine des 

mathématiques 
- Le caractère innovant et fécond du projet 
- Les compétences de/des chercheur(s) 
- La précision du budget établi et son adéquation avec l’objet de la recherche 
- La qualité de la mise en œuvre du projet (mesurée e.a. par la précision et la 

fiabilité du plan financier, le réalisme du calendrier, l’évaluation et le suivi du 
projet…)  

 
La sélection est assurée par le Comité de gestion qui se réunira en fin d’année 
académique. Le Comité de gestion ne motive pas ses décisions qui sont sans appel. 
 
Chaque candidat est informé par écrit du résultat de la sélection. Tout projet sélectionné 
fait l’objet d’une convention prévoyant une procédure de contrôle quant à l’affectation 
du soutien. 
 
 
 
 

7. Modalités de participation 
 
Pour participer, les candidats devront introduire un dossier de candidature auprès du 
secrétariat du Fonds Thelam, Nisrine El Mesbahi (elmesbahi.n@kbs-frb.be).  
 
L’appel se clôture le vendredi 20 mars 2026 à minuit. 
La sélection sera connue pour le vendredi 3 juillet au plus tard. 
 


